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MUNICIPALITÉS DU CANTON : INFORMATIONS DIVERSES 
 

 

 
 

ISSIGEAC : LE MOT DU MAIRE – CONSEILLER GÉNÉRAL 

 

 

Chers concitoyens, 

 

« En Avril, ne te découvre pas d’un fil. » Cette année il vaut mieux suivre le proverbe à la lettre. 

Parapluie et imperméable depuis trois semaines ; la pluie tant attendue est arrivée et semble ne plus 

vouloir s’arrêter. Encore une fois, la météo nous impose ses caprices et nous n’y pouvons pas grand-

chose… 
 

Par contre, en ce qui concerne l’élection du Président de La République, c’est le résultat de notre vote 

qui décidera de la Politique mise en œuvre lors du prochain quinquennat. A chacun d’assumer ses 

responsabilités.  

Je ne fais aucun commentaire par rapport aux résultats du premier tour car je tiens à respecter 

l’esprit de la petite gazette : 
 

Pas de Politique ; pas de polémique ; pas de publicité. 
 

N’hésitez pas à vous joindre au groupe de bénévoles qui  procède à l’agrafage de la gazette une fois 

par mois (prendre contact avec le secrétariat de la mairie). Pour limiter le nombre de pages et éviter des 

dépenses inconsidérées, nous demandons aux associations de ne plus utiliser une page complète pour 

annoncer une manifestation sous forme d’affiche mais de se limiter à une demi-page.  

 

Samedi 14 avril, malgré la température très fraîche, une trentaine d’associations se sont réunies sous 

le chapiteau pour une rencontre organisée dans le cadre du CDST. Chacune d’entre elles a présenté ses 

activités, faisant apparaître la grande diversité des offres culturelles, sportives et festives sur le 

territoire. Prochainement, les représentants des associations et les Elus seront invités à participer à la 

réunion du groupe qui mène une réflexion sur les besoins en infrastructures associatives pour répondre 

aux attentes de la population.  

Cette soirée du 14 s’est terminée par un repas partagé type auberge espagnole avec une animation 

musicale de qualité assurée par des groupes de Faux. Une expérience à renouveler l’année prochaine en y 

associant les bénévoles qui pourraient se retrouver pour partager un moment d’échanges et de 

convivialité. 

 

A l’occasion du vote du 6 mai, je vous invite à visiter les bureaux de la mairie qui ont été rénovés 

(accueil du public et secrétariat au rez-de-chaussée ; trois autres bureaux dont celui du Maire à l’étage).  

 

Des travaux sont prévus pour aménager l’espace scénique de la salle du château : réfection plafond et 

cloisons en Placoplatre; création de toilettes et points d’eau (plomberie), électricité. Les entreprises 

intéressées peuvent prendre contact avec la Mairie. 

 

Félicitations à l’équipe réserve de l’UAI qui a gagné la finale 2ème série du Périgord Agenais contre 

Daglan. Victoire méritée qui récompense la vaillance, la cohésion et la bonne tenue de tous les joueurs 

pendant le match ainsi que l’investissement des dirigeants et bénévoles durant toute l’année. 
 

Au mois prochain. 

Jean-Claude CASTAGNER 
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ÉTAT-CIVIL 
NAISSANCES : *Louise CASTILLO CHUNG DUBOIS est née à Bergerac le 21 mars 2012 à Bergerac. 

Félicitations à ses heureux parents Myriam et Luiggi (domiciliés à Bergerac) ainsi qu’à ses grands-

parents Philippe et Liliane DUBOIS et à ses arrières grands parents Françoise et Albert. 

*Lucy Muriel VIRATELLE est née le 23 mars 2012 à Bergerac. Félicitations à ses 

heureux parents Fanny MIZOULE et Mickaël VIRATELLE domiciliés Rue du Dr Perrin. 

DÉCÈS : * Raymonde BAZILLE est décédée le 29 mars 2012 à Bergerac à l’âge de 87 ans. Elle était 

domiciliée sur le Tour de Ville à Issigeac 

*Yvette LALANDE est décédée le 02 avril 2012 à l’âge de 88 ans à Issigeac. Elle était 

domiciliée sur le Tour de Ville.               Toutes nos condoléances à leurs familles et à leurs proches. 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
*CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DU 8 MAI: La Municipalité d’Issigeac invite la population à se 

rendre au Monument aux Morts le mardi 08 mai 2012 à 12h00 pour la cérémonie commémorative de la 

Victoire de 1945. Un vin d’honneur sera servi à la Salle du Conseil d’Issigeac à l’issue de la cérémonie. 

*VOLS AU CIMETIERE: Après une accalmie, les vols d’objets et de fleurs déposés sur les tombes de 

nos défunts ont repris. Nous espérons vivement l’arrêt de ce vandalisme car les personnes concernées 

par ces actes malveillants envisagent de porter plainte.                 Françoise DUBOIS, 2ème Adjointe au 

Maire 
 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
Horaires :  Mardi : de 14h à 18h.  Mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 18h  Jeudi: de 14h00 à 18h00 . 

Vendredi : de 13h30 à 17h30 

GROUPE DE LECTEUR : Mardi 17 avril a eu lieu la 1ere rencontre du Groupe de lecteurs dans une 

ambiance chaleureuse. Chaque personne avait apporté son livre préféré lu récemment. Avec nos mots, 

notre enthousiasme nous avons su donner envie de lire notre livre. La fin de la rencontre s'est terminée 

par l'échange des livres. Venez vous aussi échanger et proposer vos lectures.  

Les livres échangés sont les suivants : - Esther Mésopotamie ; Lépront Catherine -  L’ombre du 

vent ; Carloz Ruiz Zaf - Queue de poisson ; Carl Hiaasen - Eux sur la photo ; Hélène Gestern - 

Léna ; Virginie Deloffre - Juste avant ; Fanny Saintenoy 

La prochaine rencontre aura lieu : Jeudi 14 Juin 2012 à 16h00 à la bibliothèque d'Issigeac  

Prix du livre Pourpre : La lauréate du prix du livre pourpre -  Eux sur la photo ; Hélène GUESTERN. Elle 

sera présente le week-end du 26 et 27 Mai 2012 en Bergeracois. Malheureusement à ce jour le 

programme n’est pas connu. 

Jean-Paul CASTANIER dédicacera l‘ouvrage « LES MENESTRELS PRESENTENT ISSIGEAC » Mercredi 

23 mai 2012 à 16h00 à la bibliothèque Municipale d‘Issigeac. Ce livre est en vente dans les commerces et 

différents organismes du village. 

A RETENIR : Pour des raisons administratives la Bibliothèque sera fermée de 14h00 à 15h00 : les Jeudis 

3, 24, 31 Mai et les 14, 28 Juin 2012  

La Bibliothèque sera fermée toute la journée le vendredi 18 mai 2012. 
LOCATIONS 

Nous rappelons, aux habitants d’Issigeac, qu’ils peuvent louer le mardi, le matériel communal :   

 Camion + employé communal  25.00 euros/h (avec 50 Km maxi). 

 Tracteur, remorque + employé communal  30.00 euros/h. 

 Remorque à poste fixe  30.00 euros/ demi-journée. 

 Tracteur, remorque + machine à aspirer les feuilles  25.00 euros/h. 

 Tracteur et girobroyeur  25.00 euros/h 

 Le ramassage des encombrants s’effectue tous les 1ers mardis de chaque mois au tarif forfaitaire de 2.50€. 

S’adresser à la Mairie pour toutes demandes. 
 

URBANISME 
DP 12 S0011 : LANSADE A : Couverture terrasse 

DP 12 S0012 : CAPELA G : Remplacement menuiseries 

DP 12 S0013 : ROUGET JL : Division foncière 

DP 12 S0014 : SCI La Capelle  : Réfection de toiture 

ISSIGEAC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL : Il est obligatoire de déposer une 

demande de Déclaration Préalable à la Mairie 

d’Issigeac  
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CÉRÉMONIE 
08 MAI 1945 : FETE DE LA VICTOIRE. A l’occasion de cet anniversaire nous déposerons une gerbe au 

monument aux morts  de la commune. C’est aussi le jour pour les Anciens Combattants du Canton 

d’Issigeac de s’associer aux habitants de St Perdoux pour rendre hommage à nos enfants morts pour 

la France. Ce mardi 08 mai 2012 à 10h00, nous déposerons une gerbe et ce moment sera suivi d’un pot 

offert par le Conseil Municipal dans la salle des fêtes. 

 
LES 4 TAXES : appelées communément les 4 « vieilles » 

Le Conseil Municipal a voté les taxes qui conditionnent les impôts directs. Elles seront identiques à 

2011. Taxe Habitation : 11.78%, Foncier Bâti : 9.43%, Foncier Non Bâti : 51.27% et CFE (ancienne TP) : 

21.06%. La variation que vous constaterez sur votre avis d’imposition est occasionnée par la hausse 

des bases d’imposition et aussi d’autres facteurs émanent du Département et de la Région. 

 
BUDGET 2012 

Les finances de la commune s’élèvent à 200 645.05€. Le Conseil a voté un budget équilibré tant en 

fonctionnement qu’en investissement. 

Fonctionnement : Recettes  118 154.87€  -  Dépenses  118 154.87€ 

Investissement : Recettes    82 490.18€  -  Dépenses    82 490.18€ 

 
TEOM 

La Taxe d’Enlèvement et Traitement des Ordures Ménagères et du Tri a été votée à la CCPI. Depuis 

la gestion intégrée des OM par la Communauté d’Issigeac, les taux applicables pour 2012 sont de 

8.37% sur les bases d’imposition du Foncier Bâti. Nous avons 10 ans pour harmoniser toutes les 

communes avec un taux unique à l’ensemble des communes qui composent l’intercommunalité. Les sacs 

jaunes restent toujours disponibles en mairie aux jours et heures d’ouverture. 

 
VOIRIE 

Via les Contrats d’Objectifs du Conseil Général, le Département participe aux dépenses d’entretien de 

nos voies communales. Vu l’état du réseau, nous effectuerons des travaux de renforcement aux 

« Crambes » et aux « Mayets » et aussi des réparations sur tout le reste du réseau. 

 
INVESTISSEMENT 

Saint-Perdoux aura un Columbarium de 12 cases cette année (voire Gazette de 2011). Pour des raisons 

d’économie d’énergie, d’isolation et de sécurité, les huisseries de la Mairie seront changées. C’est une 

volonté aussi d’harmoniser la façade vue de la route avec le logement communal. Le Conseil Général 

participe aussi à ces travaux, comme pour la voirie à hauteur de 30% de l’investissement sur le hors 

taxe. 
EN BREF 

Le Conseil Municipal se veut sobre dans ses engagements. Nous n’augmenterons pas les impôts locaux 

en 2012 et nous investissons sans emprunter, en cette période charnière, nous gérons au plus juste les 

finances publiques. C’est ainsi que pas mal de travaux ont été réalisés : rappelez-vous, le cimetière, la 

Mairie, la salle des fêtes, le logement communal, une restauration importante de l’église et nous avons 

une voirie correcte. Cette année nous aurons un solde positif de 13 000€ en cas d’urgence. Nous ne 

sommes pas trop endettés au vu du travail exécuté : un emprunt se termine en mai 2012 (celui du 

logement) deux autres en Mai et Décembre 2013 (pour de la voirie) et nous restons avec un emprunt 

jusqu’en 2016 (celui de l’église pour 7000€ par an). Cette gestion nous permettra d’avoir plus de 

liquidité en vue du rapprochement avec d’autres intercoms et aussi de gros travaux sur la voirie avec 

peut être plus de chance de contracter de nouveaux emprunts (frilosité des banques oblige). 

 

A bientôt pour un nouveau bulletin 

 

 

 

SAINT-PERDOUX  
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RRÉÉPPEERRTTOOIIRREE  
  

Mairie : tel : 05 53 58 32 45 

Ouverte au public les mardis et jeudis de 8h 30 à13h et le samedi de 8h30 à12h30. 

Permanence du maire le samedi de 9h à 12h sur rendez-vous. 

Bibliothèque : tel : 05 53 58 32 45 

Ouverte les mardis et jeudis de 8h 30 à13h et le samedi de 8h30 à12h30 

Ecole – garderie : tel : 05 53 58 22 03 

La poste : tel : 05 53 58 32 00 

Ouverture du bureau du mardi au vendredi de 8h45 à 12h15 ; et le samedi de 8h30 à 12h 

Levée du courrier à 13h30 du lundi au vendredi et à 11h15 le samedi. 

Taxi : Jo le taxi   tel : 06 07 02 99 75 ou  05 53 57 48 99 -- Transports de malades assis, 

conventionné toutes caisses. 

Médecin : Docteur Fauconnot   tel : 05 53 58 36 23 

Kinésithérapeutes : Mlle Candelier ; M. Thibaut  tel : 05 53 22 89 05 

Ostéopathes : Mlle Garcin ; M. Poirier ;   tel : 05 53 22 89 05 

Infirmiers : M. Adelaïde  tel : 05 53 23 35 72 ou  06.76.82.89.76.   

                     Mlle Chinouilh     tel : 05 53 23 35 72 

Sage femme : Mme Perpere tel : 05 53 63 90 50  ou  06 22 73 49 47 

Centre de luxo-poncture : M. Adelaïde  tel : 05 53 23 35 72 

 
CCOOMMMMÉÉMMOORRAATTIIOONN  

La commémoration de l’armistice aura lieu devant le monument aux morts à 11h30 ; il sera suivi d’un vin 

d’honneur. A bientôt ! 

 

 

BUDGET DE LA COMMUNE 
 

Dans sa séance du 04 avril, le Conseil Municipal de Monsaguel a adopté à l’unanimité le budget de la 

commune pour l’année 2012. Les taux des quatre taxes directes locales demeurent inchangées par 

rapport à 2011. 

 Recettes en € Dépenses en € 

Fonctionnement 116 763.31 116 763.31 

Investissement 84 122.66 84 122.66 

 

Il est à noter que tous les travaux prévus à la section investissement se feront sans avoir recours à 

un emprunt : double vitrage au bâtiment communal, rénovation de la salle des fêtes, entretien de la 

voirie et réalisation du parking. 

 
 MONSAGUEL 2012 Pour comparaison : taux moyens communaux de 2011 

National Dordogne 

Taxe Habitation % 11.65 23.76 18.94 

Taxe Foncière Bâti % 7.26 19.89 26.65 

Taxe Foncière (non bâti) % 19.86 48.56 85.28 

CFE (Taxe Professionnelle)% 21.90 25.42  

 

 

 

 

 

 

 

BOUNIAGUES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONSAGUEL  
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AVIS À LA POPULATION 
Depuis le 12 avril, une petite « épicerie multiservices » est ouverte à St-Léon d’Issigeac ! 

L’équipement, la signalétique, l’achalandage, les services s’étoffent de jour en jour depuis 

cette date. Elle est située dans le bourg, direction Ste-Sabine du côté droit 200m après la 

place.Début mai, un store avec la dénomination « René de Bruxelles » agrémentera la devanture. 

Les jours et heures d’ouverture actuel sont du mardi au samedi de 8h30 à 12h45 et 16h00 à 19h00, le 

dimanche de 8h30 à 10h00 et 17h30 à 19h00, fermeture le lundi. 

Ainsi, St-Léon retrouve un point qui sera, outre la facilité du petit commerce de proximité, un lieu 

convivial de rencontre 

 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 

Afin de perpétuer le souvenir, Le maire et son conseil municipal vous invitent à la commémoration de 

l’armistice du 8 mai 1945 au Monument aux Morts le, Mardi 08 Mai 2012 à 11h30. 

Suivie d’un vin d’honneur offert par la commune à la salle du conseil de la mairie. 

 

 

MAIRIE DE BOISSE 
Ouverture le lundi et le jeudi de 13h30 à 18h00 

Contact : Tél : 05.53.58.73.08 – Mail : commune.de.boisse@orange.fr 
 

 

RÉUNION D’INFORMATION SUR LE TRI SELECTIF 
 

Depuis le 1er mars 2012, les Périgordins peuvent trier de nouveaux emballages plastiques dans les sacs 

jaunes. Une réunion d’information en partenariat avec le SMBGD (Syndicat Mixte Bergeracois pour la 

Gestion des Déchets) sera proposée aux habitants des communes d’Issigeac, Monsaguel, Monmarvès. 

 

le JEUDI 24 MAI 2012 à 20h00 à la Salle des Fêtes d’Issigeac 
 

 

 

 

BIENVENUE 
Nous souhaitons la bienvenue à notre nouveau locataire Frédéric Dalla Vallé qui n'a pas eu peur de 

quitter la banlieue pour venir habiter au centre ville dans le logement communal. 

 
MAIRIE 

Rappel des horaires d’ouverture : 

Le LUNDI de 16h à 19h et  Le JEUDI de 13h30 à 16h 

 
 

DE RETOUR 
Nous vous informons que Nicole PIZZA sera de retour sur la Place Campna dès le Mardi 1er Mai 2012 

aux heures habituelles. 

RANDONNÉE EN FÊTE 
Samedi 26 Mai promenade autour du village de Conne De Labarde. Accueil à 09h00 sur le parking de la 

mairie (Voire article Office du Tourisme en page 22) 

 

sain-lÉon-d’ISSIGEAC 
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MMEEMMEENNTTOO 

Heures d’ouverture de la mairie 

Mardi de 09h – 12h, 14h – 18h, 

Vendredi de 09h à 12h. 

Tél : 05.53.58.79.55  Mél : plaisance.mairie@wanadoo.fr 

Site : www.plaisance24.com 

 
TTRRAAVVAAUUXX  DD’’IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  PPRREEVVUUSS  AAUU  BBUUDDGGEETT 

Travaux de voirie, 

Réfection piliers de l’Eglise de MANDACOU, 

Remplacement des portes d’entrée des trois Eglises, 

Aménagement intérieur du secrétariat de la mairie : peinture et carrelage.     
 

DDIIVVEERRSS 

*Un agent commissionné et assermenté de la Direction Départementale des Finances Publiques de la 

Dordogne, chargé du contrôle de la contribution à l’audiovisuel public (redevance tv) procédera dans les 

semaines à venir à une opération de contrôle sur place portant sur la détention d’appareils récepteurs 

de télévision auprès des habitants des communes du canton d’ISSIGEAC. 
 

*Par arrêté préfectoral en date du 06 Avril 2012, les agents du Conservatoire des Espaces Naturels 

d’Aquitaine, chargés des opérations d’inventaire dans le cadre du programme « papillons menacés des 

zones humides d’Aquitaine  » sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non (à 

l’exception des locaux consacrés à l’habitation). 

 
GGIIFFAAAAMM  EESSTT  NNÉÉEE 

A Plaisance l’association GIFAAM est née !!!! 

Une association pour les arts à ménager groupés :  

Groupe d’Interventions Festives Artistiques Artisanales Mobiles 

Cette association a pour but l’organisation d’interventions auprès de publics divers et spécifiques, sur 

leur lieu d’accueil ou sur les lieux des manifestations. Elle bénéficiera du réseau constitué 

d’intervenants spécialisés dans le domaine artistique, social et artisanal. Ces interventions sont 

réalisées dans le but de transmettre, d’échanger, de partager nos savoir-faire. Dans ce cadre, des 

actions de formation, d’animation, de création, à but thérapeutique ou/et éducatif, ou/et pédagogique 

peuvent être mises en place selon le projet élaboré avec l’organisme demandeur. 

Le GIFAAM a choisi, dans un premier temps, de proposer des interventions « artistico-fabric’actives », 

axées sur tout ce qui est récupérable, non périssable renouvelable, d’offrir un détournement possible 

de l’objet oublié, d’imaginer, d’inventer et surtout de faire et de se laisser faire…  

En bref, phase 1 : récupération d’objets, phase 2 : transformation créative, phase 3 : mise en scène. 

 Une directrice assure le lien et organise la mise en place des projets. Vous avez une idée ? Elle vous 

propose de vous aider à bâtir  et coordonne les actions. Elle encadre tous les ateliers créatifs. 

 Renseignements auprès de Nelly REY : 05 53 22 94 08 ou 07 86 37 97 78. 
 

 

CCOOMMMMÉÉMMOORRAATTIIOONN  DDUU  0088  MMAAII  AAUU  MMOONNUUMMEENNTT  AAUUXX  MMOORRTTSS 

10 h à MANDACOU,  10 h 30 à FALGUEYRAT, 11 h à EYRENVILLE. 

Un vin d’honneur sera offert par la municipalité à l’issue de la cérémonie. 

 
 JJOOUURRNNÉÉEE  DDEESS  AANNCCIIEENNSS  ÉÉLLÈÈVVEESS  DDEE  MMMMEE  VVEEDDRRIINNEE  DDEENNIISSEE 

Le 09 Juin 2012, les anciens élèves de Mme VEDRINE Denise organisent une journée (messe et repas) 

pour fêter ses 90 ans.  

Si vous souhaitez participer à cette manifestation, renseignements seront pris aux numéros suivants :  

Mr BONNETTI Guy : 05.53.58.87.28 et Mme MARCHAND Odette : 05.53.58.71.70. 

 

 

 

PLAISANCE 
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CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉSS  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  
* Secrétariat de mairie : La Mairie est ouverte au public les lundis de 9h00 à 13h00 et les jeudis 

de 13h30 à 17h30.Tél / Fax : 05 53 24 33 70 - e-mail : mairie.saintaubindelanquais@wanadoofr 
 

*Horaires d’ouverture de l’agence postale : Vous y trouverez aussi le point lecture, le dépôt de pain, 

les journaux Sud-Ouest et Démocrate. L’agence postale est ouverte : Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 

12 h 30 et le samedi de 10h30 à 12h30. Tél : 05 53 22 84 98. 
RECENSEMENT MILITAIRE  

 Les jeunes qui ont atteint l’âge de 16 ans doivent se faire recenser militairement. Il suffit de se 

rendre à la mairie avec le livret de famille et une pièce d’identité. 
ETAT-CIVIL - NAISSANCES 

 Lexy BONGIOVANNI est née le 19 mars 2012 à Bergerac. Félicitations à  Nicolas BONGIOVANNI et 

à Sophie RELHIER ses heureux parents, domiciliés « Les Cabannes ». 

Astrid DE PERIER est née le 23 mars 2012 à Versailles. Félicitations à François et Elisabeth DE 

PERIER ses heureux parents, domiciliés « La Cépède ». 
 

TRI SELECTIF  
Vous pouvez vous procurer des sacs jaunes à la mairie ou à l’agence postale, mais aussi vous débarrasser 

de vos vieilles piles usagées en venant les déposer à l’agence postale communale. Un récipient a été 

installé à cet effet. Il est accessible aux jours et heures d’ouverture de l’agence postale. 
FLEURISSEMENT DE LA PLACE 

Vous avez fait des semis de fleurs ou bouturages et vous ne les utiliserez pas tous. Ne les jetez pas, 

contacter nous afin que nous les utilisions pour fleurir la place du village. Merci de vos dons. 
CEREMONIE DU 8 MAI 

Tous les habitants sont conviés à la célébration du 8 mai 1945 à 11 h 30 devant le monument aux morts. 

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur à la salle des fêtes. 
URBANISME 

Il est obligatoire de déposer une demande de Déclaration Préalable à la Mairie avant d’effectuer les 

modifications sur vos bâtiments (façades, toitures, menuiseries, peintures,…). Nous vous informons que 

toutes démarches administratives (demandes d’urbanisme, de pièces d’identité, procuration pour voter 

aux élections) nécessitent un délai parfois important. Nous vous demandons, donc, de ne pas attendre le 

dernier moment pour effectuer ces démarches. La secrétaire de mairie est à votre disposition pour 

tous renseignements. 
RÈGLES D’INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

La commune de Saint-Aubin de Lanquais adhère au Syndicat à Vocation Scolaire (SVS) du canton d’Issigeac.Ce 

syndicat regroupe 10 communes et gère les écoles maternelles et élémentaires des communes de Faux et 

d’Issigeac. Par délibération du 18 septembre 2008, le SVS a adopté, dans ses statuts, les règles de scolarisations 

suivantes : 

- le site d’Issigeac accepte et reçoit les nouvelles inscriptions pour les enfants en provenance des communes 

Bardou, Boisse, Issigeac, Monmarvès, Monsaguel, Montaut et Plaisance ; 

-  le site de Faux accepte et reçoit les nouvelles inscriptions en cycles 1 et 2 (maternelle, CP, CE1) pour les 

enfants en provenance des communes de Faux, Saint-Aubin de Lanquais et Monmadalès ; 

- si aucun préjudice n’est porté à l’organisation pédagogique et aux effectifs nécessaires pour maintenir le pôle 

éducatif de Faux, les élèves de cycles 3 (CE2, CM1, CM2) des communes de Saint-Aubin de Lanquais et 

Monmadalès peuvent être scolarisés à Issigeac ; 

-  si aucun préjudice n’est porté à l’organisation pédagogique et aux effectifs nécessaires pour maintenir le pôle 

éducatif de Faux, les élèves de CM1 et CM2 en provenance de la commune de Faux peuvent être scolarisés à 

Issigeac. 

De plus, les maires des communes adhérentes ont délégué leur pouvoir d’inscription scolaire des enfants de leur 

village au SVS, que ce soit dans une école gérée par le syndicat ou dans une autre école. Par conséquent, et pour 

toutes inscriptions, les parents d’élèves de Saint-Aubin de Lanquais doivent s’adresser au secrétariat du SVS, 

munis du livret de famille et du carnet de santé de l’enfant. 

 L’école représente une de nos principales dépenses inscrites au budget communal. De ce fait et afin de 

maîtriser le coût de scolarisation, la mairie de Saint-Aubin de Lanquais ne cautionnera pas les inscriptions 
des enfants domiciliés sur la commune dans des écoles autres que les écoles de Faux et d’Issigeac. 
 
 

SAINT AUBIN DE LANQUAIS 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  MMAAIIRRIIEE  
 

HORAIRES du Secrétariat   

MARDI après midi :  13 h 30 à  16 h 30 (fermé au public) 

JEUDI matin  :               9 h 00 à 12 h 30 

VENDREDI  matin :   9 h 00 à 12 h 30   après midi  : 16 h 30 à 18 h 30 

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 

Tél : 05.53.24.36.80.  Fax : 05.53.22.47.08. 

 

Horaires de l’agence postale  

L’Agence postale communale est ouverte le : 

Lundi :  13 h 30 à 16 h 30 

Mardi :   9 h 00 à 12 h 00 

Mercredi :   9 h 00 à 12 h 00 

Jeudi :  13 h 00 à 16 h 00 

Vendredi : 13 h 00 à 15 h 00 

Tél : 05.53.27.38.13. 

 

Un point lecture est également à votre disposition.  

Les Horaires d’ouverture sont les mêmes que ceux de l’Agence Postale. 

 
CCÉÉRRÉÉMMOONNIIEE  DDUU  88  MMAAII  

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal vous invitent à participer à la cérémonie du 8 mai qui se 

tiendra « place du Monuments aux Morts » à 11 H 00. 

 
FFEERRMMEETTUURREE  DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE  PPOOSSTTAALLEE  

Votre agence postale communale sera fermée du Lundi 14 au Samedi 19 en raison des congés de la 

responsable de l’agence. Pour toute opération pendant cette période prière de vous rapprocher du 

bureau de poste d’Issigeac 

 

SAINT-CERNIN-DE LABARDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS DU CANTON 
 

PAROISSE SAINT-MARTIN-DE-VIGNES 
 

 

 

 

 

 

MAI 2012 - Tel : 05.53.23.82.10 (Presbytère d’Eymet) 

 

Samedi 05 mai -                            18h00 – Sigoulès Jeudi 17 mai - ASCENSION  - 09h30 – Pomport 

                            (Chapelle St Mayme) 

Dimanche 06 mai                         - 09h30 – Issigeac                                              - 09h30 – Issigeac 

                                                    - 11h15 – Eymet                                               - 11h15 – Eymet 

Samedi 12 mai -                              18h00 – Cunèges Samedi 19 mai                        - 18h00 – Sigoulès 

Dimanche 13 mai                           - 09h30 – Faux Dimanche 20 mai                 - 09h30 – Issigeac 

                                                     - 11h15 – Eymet                                              - 11h15 – Eymet 

  Samedi 26 mai                      - 18h00 – Bardou 

 Dimanche 27 mai – PENTECOTE – Profession Foi 

                         - 10h30 – Au Cluzeau (Sigoulès) 
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Liste des assistantes et assistants maternels agréés sur le canton d’Issigeac au 1er avril 2012 
 

*BOUNIAGUES : *Mme BOISSAVIE Karine « Les Grandes Vignes » (05.53.63.90.31 / 06.27.72.15.98) 

 *Mme CAMPOS Rose-Marie « Les Courrèges » (05.53.61.68.58 / 06.61.49.22.01) 
 
 

*COLOMBIER : *Mme D’AMBROSO Valérie « Labadie » (05.53.58.72.04) 
 
 

*FAUX : *Mme IUNG Catherine « Le Plantier » (05.53.57.82.87 / 06.82.08.44.93) 

 *Mme MAHIEU Brigitte « rue Neuve » (05.53.24.88.91 / 06.24.40.10.55) 

 *Mme VIDOTTO Simone « La Cabanne » (05.53.24.31.31) 
 

 

*ISSIGEAC :  *Mme CLEUET Virginie « La Loge du Prévôt » (05.53.58.14.79 / 06.03.25.08.11) 

 *Mme DUBOIS Liliane « La Croix de l’Orme » (05.53.24.56.87) 

 *Mme HOUDEBERT Nicole « Rue du Dr Perrin » (05.53.63.47.01) 

*Mme CLARET Cristelle « 2 La Loge du Prévot » (05.47.77.92.88 / 06.14.74.58.84) 
 
 

*MONMADALES :  *Mme MIARA Géraldine « Les Montets » (05.53.57.32.21 / 06.20.96.43.93) 
 

*MONSAGUEL : *Mme BIGOT Angélique « Maison Neuve » (09.81.93.63.38) 

 *Mme DANIEL Sandra « Ecole » (05.53.58.89.73 / 06.73.53.24.01) 
 
 

*PLAISANCE :  *Mme GRAZIOTIN Danièle « Les Merles » (05.53.58.24.12 / 06.71.07.43.68) 

 *Mme LONCHAY Estelle - Eyrenville (05.53.58.76.90 / 06.42.58.93.55) 

 *Mme MONCHANY Josiane « Foussal » (05.53.23.81.68) 

 *Mme MORRIS Luisa « Maison Neuve » (05.53.58.71.90) 

 *Mme BRUGIERE Valérie « Gastebourse » (05.53.24.15.29 / 06.70.42.05.95) 
 
 

*SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS :  *Mme OLIT Marie-Célestine « Le Maragnac » (05.53.73.33.04) 

*Mme DONSIMONI Marina « Phénix » (05.53.73.30.39) 
 
 

*SAINT-CERNIN-DE-LABARDE :  *Mme IZAC Carine « Mangraine » (05.53.57.52.19 / 06.86.89.67.61) 

 *Mme GOUYOU-LAFARGUE Marie-Thérèse "Pémontier" (05.53.24.35.16 / 06.84.92.14.67) 
 
 

*SAINT LEON D’ISSIGEAC : *Mme CHALON Jacqueline « Rte de Naussanes » Tél : 05.53.73.14.91 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Les articles paraissant dans la Petite 

Gazette du mois de JUIN 2012 

 doivent être regroupés dans chaque commune 

par la Mairie ou le correspondant local désigné  

et transmis à la Mairie d’Issigeac 

(mairie.issigeac@wanadoo.fr)  

avant le MARDI 22 MAI 2012 inclus. Au-delà 

de cette date, les articles paraîtront dans la 

petite Gazette du mois de JUILLET 2012. 

 

 Les gardes sont assurées en équipe avec les 

médecins d’Eymet / Sigoulès. 

En cas d’urgence, pour joindre le MEDECIN DE 

GARDE, un seul numéro à composer : le 15.  

Vous serez mis en relation avec le médecin de 

garde 

Prochaine après-midi pour agrafer la gazette : 

MARDI 29 MAI 2012 

à la Salle du Conseil d’Issigeac, à partir de 

14h00 / 14h30. Vous êtes les bienvenu(e)s 

 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

DÉPÔT DES ARTICLES  

LA PETITE GAZETTE : SERVICE DE GARDE 

        DES MEDECINS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERMANENCE DE DANIEL 

AGRAFAGE DE  GARRIGUE 

LA PETITE GAZETTE (sous toutes réserves de modification) –  

E-mail : garrigue.daniel.depute@wanadoo.fr 
Tel : 05.53.27.65.35 - Fax : 05.53.58.22.31 

 

 
 

 

LUNDI 14 MAI  

11H00 IISSSSIIGGEEAACC  

 

mailto:mairie.issigeac@wanadoo.fr
mailto:garrigue.daniel.depute@wanadoo.fr


La Petite Gazette MAI 2012 – 276ème Edition 

dECHETTERIE d’ISSIGEAC - HORAIRES d’ÉtÉ 

Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés - Tél/Fax : 05.53.73.34.46 

 

 

 
 

 

REPERTOIRE 

BIBLIOTHEQUE–Issigeac  05.53.58.70.32 

 CANTINE école :  05.53.73.30.07 

 CENTRE AMBULANCIER ISSIGEAC 

 :  05.53.58.73.83 

 CENTRE MEDICO DENTAIRE : 

 05.53.58.71.33 

 Commission Cantonale Agricole 

(Mme BOLZE)  05.53.24.71.20 (à 13h00) 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

ISSIGEACOIS   05.53.57.24.54 

 DECHETTERIE :  05.53.73.34.46 

 ÉCOLE Issigeac :  05.53.58.70.71 

 GENDARMERIE :  05.53.73.52.80 

 INFIRMIÈRES et INFIRMIERS :  

 Carole BICHON - rue des Petites Boucheries 

à ISSIGEAC         05.53.74.85.58 

 Christine MARTIN-WERBEKE, Françoise 

CHARRIER à FAUX      06.88.20.28.57 

 M. ADELAïDE- à BOUNIAGUES  

 05.53.23.35.72 ou  06.76.82.89.76 

 Mlle Chinouilh - à BOUNIAGUES  

 05.53.23.35.72 

 KINESITHERAPEUTES : 

 Monsieur CABRERA Norbert (Issigeac) 

 Madame GLORIEUX Sabine (Issigeac) 

   05.53.24.12.37 

 Madame WEBER Brigitte (Bardou) 

   05.53.73.19.74 

 Mlle CANDELIER ; M. THIBAUT 

   05.53.22.89.05 

 LA POSTE : Guichet :       05.53.58.70.49 

                        Distribution : 05.53.22.70.29 

 MAIRIE d’Issigeac :  05.53.58.70.32 

 Ouverte le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 

13h30 à 17h30. Le Mercredi de 13h30 à 19h00.  

 MAISON DE RETRAITE YVAN ROQUE: 

  05.53.74.64.00 

 OFFICE DU TOURISME :  

 05.53.58.79.62 

 OSTEOPATHES :  

 M. POIRIER et Mlle GARCIN (Bouniagues)     

 05 53 22 89 05 

 PEDICURE-PODOLOGUE:  

 Madame GLORIEUX. Sabine 

 05.53.24.12.37 ou 06.07.96.37.92 

 POMPIERS :  18 

 PRESBYTERE D’EYMET:  05.53.23.82.10 

 PSYCHANALISTE PSYCHOTHERAPEUTE: 

Mme ROUSSELY-GASSEAU  06.62.92.88.96 

 S.A.U.R à Colombier :  05.53.58.28.08 

 S.I.A.S : AIDES MENAGERES – REPAS A 

DOMICILE- SERVICE PETIT BRICOLAGE du MARDI 

AU VENDREDI DE 14H A 17H AU  

05.53.58.70.90 

 SYNDICAT À VOCATION SCOLAIRE 

D’ISSIGEAC (SVS) et GARDERIE:  

  05.53.24.98.46. 

 SAGE FEMME à Bouniagues : Fabienne 

PERPERE 

  06.22.73.49.47 ou  05.53.63.90.50 

 VETERINAIRE :  

Docteur Vétérinaire Catherine MEERTS 

24 560 MONSAGUEL  05.53.24.20.11 

TRANSPORTS 
 CARS BLEUS (Tél : 05.53.23.81.92) 

 TAXI Raymond Issigeac-Faux:  

05.53.61.76.74 ou 06.74.84.39.39 (transports de 

malades assis conventionné toutes caisses) 

 Joe le Taxi Bouniagues :  06.07.02.99.75 ou 

05.53.57.48.99 (transports de malades assis 

conventionné toutes caisses) 

PERMANENCES DIVERSES 

 ASSISTANTE SOCIALE :  

 Mme IMBERT Catherine : Le mercredi matin 

sur rendez-vous à partir de 9h30. Prendre 

contact avec son secrétariat au 05.53.22.45.89 

 CENTRE MEDICO-SOCIAL DE BERGERAC  
 05.53.57.19.63 

 M.S.A : Le mercredi sur rendez-vous au : 

05.53.02.67.00 

 

ÉTÉ : 1er avril – 30 septembre 

Lundi et Mardi 9h-12h- / 14h – 18h 

Mercredi 9h – 12h 

Vendredi 14h – 18h 

Samedi 9h – 12h / 14h – 18h 
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EECCOOLLEE  IISSSSIIGGEEAACC  ––  RREENNTTRREEEE  SSCCOOLLAAIIRREE  22001122--22001133  
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2012-2013 débuteront en Mai. 

Peuvent être admis les enfants nés en 2009 qui auront atteint l’âge de 3 ans avant la fin de l’année 

civile, au plus tard le 31 décembre 2012. 
 

L’inscription s’effectue dans un premier temps auprès du Syndicat à Vocation Scolaire (SVS) dont le 

bureau est situé à l’entrée de l’école. 

Dans un deuxième temps, et sur présentation du certificat délivré par le SVS, le Directeur procède 

à l’admission de l’enfant. Prendre rendez-vous au 05.53.58.70.71. 

Se munir : *du livret de famille 

 *du carnet de vaccinations ou du carnet de santé. 

 *du certificat de radiation pour les élèves provenant d’une autre école. 

Afin de faciliter l’organisation de la rentrée scolaire, il est souhaitable que les inscriptions soient 

effectuées avant le 15 juin. 

Syndicat à Vocation Scolaire (05.53.24.98.46) 

Horaires d’ouverture : Lundi, mardi, vendredi de 08h30 à 13h30 et Jeudi de 12h00 à 17h30 

Ecole d’Issigeac (05.53.58.70.71) 

 

La pharmacie de garde assurera la permanence du VENDREDI 12h00 au VENDREDI 09h00. Pour les 

jours fériés tombant en semaine, la garde débutera la veille à 19h jusqu’au lendemain 9h. Le nom de la 

pharmacie de garde devra être affiché par chaque officine.  

La garde de semaine sera assurée par la pharmacie de permanence le dimanche précédent 

MAI:   Du 04 au 10 mai (08 mai inclus)  LALOUX/Issigeac  05.53.58.70.04 

 Du 11 au 17 mai (17 mai inclus)  HUMPHRIES/Issigeac 05.53.58.70.10 

  Du 18 au 24 mai  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 

 Du 25 au 31 mai (28 mai inclus)  MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 
 

JUIN:   Du 01 au 07 juin   LALOUX/Issigeac  05.53.58.70.04 

 Du 08 au 14 juin   MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 Du 15 au 21 juin  MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 Du 22 au 28 juin   HUMPHRIES/Issigeac 05.53.58.70.10 

 Du 29 juin au 05 juillet  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’INSEE réalise, entre le 7 mai et le 30 juin 2012, une enquête sur les ressources et les conditions 

de vie des ménages. L’enquête s’inscrit dans un dispositif statistique européen et porte sur les 

ressources et les charges des ménages, les conditions de logement, ainsi que sur la formation, l’emploi 

et la santé des individus. Dans nos communes, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de 

l’INSEE chargé de les interroger prendra contact avec eux. Il sera muni d’une carte officielle 

l’accréditant. L’enquête prend la forme d’un panel sur plusieurs années, certains des ménages 

concernés ont déjà participé aux collectes précédentes et connaissent déjà bien ce dispositif. 

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

SERVICE DE GARDE DES PHARMACIES (SEMAINES ET JOURS 

FÉRIÉS) mai/JUIN 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ISSIGEAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
  

 

 

MUNICIPALITÉS DU CANTON : INFORMATIONS 

COMMUNES 
 

INSEE – ENQUÊTE SUR LES RESSOURCES ET LES 

CONDITIONS DE VIE DES MÉNAGES 
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ASSOCIATION LE JARDIN SAUVAGE 
 

Vous propose ATELIERS « PIEDS DE NEZ » (Ludique et Pédagogique) 

Par l’alliance de la Réflexologie Plantaire et l’usage des huiles essentielles. Une pratique simple et 

familiale avec des thèmes comme : stimuler l’immunité et les défenses naturelles, détente, stress, 

sommeil, petits maux du quotidien…  

 

Yourte Mongole à la « Maison d’Hikarie » à Issigeac 

Les MARDI 05 JUIN, 12 JUIN et 19 JUIN de 17h à 18h 
 

Tarifs : 20€ l’atelier. Renseignements et inscriptions auprès d’Annick DURDUR (aromathérapeute) au 

06.86.53.82.72 ou Jean Yves Ritte (réflexologue) au 06.14.36.71.70 ou lejardinsauvage@gmail.com. 

 

 

 
 

ASSOCIATION AMITIÉ ET LOISIRS 
 

 

 

 
 

MODIFICATION DE LA PUBLICATION DES MANIFESTATIONS 
La période estivale approche et les manifestations sur le canton se développent pour le plus grand 

plaisir de chacun.  

Cependant, nous rencontrons des difficultés avec les annonces des diverses manifestations car la 

plupart sont présentées sous forme d’affiches de format A4 ce qui épaissit incontestablement la 

Petite Gazette et rend l’impression et l’agrafage beaucoup plus long pour nos courageux bénévoles.  

Aussi, à compter du 1er juin 2012, les affiches de format A4 annonçant les manifestations se déroulant 

sur le canton ne seront plus éditées sous leur forme initiale. 

Seules les affiches de format A5 ou bien un simple texte annonçant la manifestation et contenant sur 

une moitié de page seront pris en compte. Merci de votre compréhension. La Mairie d’Issigeac 
 

 

LA PETITE GAZETTE 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ASSOCIATIONS ET MANIFESTATIONS DU CANTON 
 

 

ISSIGEAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ISSIGEAC 
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CCÉÉRRÉÉMMOONNIIEE  CCOOMMMMÉÉMMOORRAATTIIVVEE  
 

J’ai le plaisir de vous inviter à participer, comme chaque année, à la cérémonie Commémorative de la 

Victoire de 1945 et de nous retrouver le 8 mai 2012 pour rendre l’hommage solennel à tous ceux qui 

sont morts pour la France ou ont été victimes du nazisme. En cette journée nationale du Souvenir, il est 

de notre devoir d’assister nombreux à cette commémoration qui se déroulera ainsi :  

 

*10h00 : Cérémonie au monument aux Morts de MANDACOU 

*10h30 : Cérémonie au monument aux Morts de FALGUEYRAT 

*11h00 : Cérémonie au monument aux Morts d’EYRENVILLE 

 

Ceux-ci pour la commune de PLAISANCE 

 

*10h00 : Cérémonie au monument aux Morts de ST PERDOUX 

*11h00 : Messe en l’Eglise d’ISSIGEAC 

*11h45 : Rassemblement Place du Château à ISSIGEAC 

*12h00 : Cérémonie au Monument aux Morts, dépôt de gerbes, lecture des manifestes, décorations, 

verre de l’amitié offert par la Municipalité (Salle du Conseil). 

*12h30 : Banquet traditionnel au restaurant à Issigeac. 

 

MENU : PRIX 23€ (ADHERENTS/EPOUSES/EXTERIEURS) 

 

Entrées/Buffet : Fruits de Mer, charcuterie, salades. Plats : Au choix poisson ou viande avec sa 

garniture. Fromages : Buffet de fromages. Desserts : Buffet de desserts….café. Vins : Rosé, Rouge, 

Crémant d’Alsace. 

 

Pour faciliter une bonne organisation matérielle du banquet et donner au restaurateur dans les délais 

demandés, le nombre de convives, il est indispensable de vous inscrire avant le 3 mai 2012 (délai 

impératif) à l’aide du coupon réponse ci-joint accompagné du règlement (chèque libellé CATM Issigeac).  

 

Comptant vivement sur votre présence et celle de vos conjoints ou amis, je vous prie de croire cher 

camarade, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs et bien amicaux.  

 

Po Le Président, Pierre JEANTE (Secrétaire) 

 

ANCIENS COMBATTANTS 
ALGERIE, TUNISIE, MAROC et des THEATRES 

 d’OPERATIONS EXTERIEURES – prisonniers de guerre et veuves  

SECTION dU CANTON d’ISSIGEAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN DE PARTICIPATION – REPAS 08 MAI 2012 
 

NOM : ………………………………………………………..………...PRENOM : …………………………………………………………….… 
 

Participera :     OUI         NON 
 

Nombre de personnes : ………….x 23€ = ……………€ 

 

TOTAL                                           ………………..€   

 

A faire parvenir à : Gabriel CHENUT « Le Bout des Près » à Issigeac (05.53.61.36.27) ou Pierre 

JEANTE « Rue Edmond Lial » à Issigeac (05.53.73.02.10) ou Guy LAURENT « La Pouge » à Plaisance 

(06.85.99.18.85). 
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MONTAUT 

 

AAMMIICCAALLEE  DDEE  MMOONNTTAAUUTT  
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LA SAISON DE COLOMBIER 
Le dicton du mois  MAI FRAIS ET VENTEUX FAIT L’AN AVENTUREUX 

*Le 08 Mai  -  La Brocante 

Les inscriptions continuent à arriver. Le Bureau s'est réuni cette semaine pour préparer l'organisation de la 

Brocante afin que tout se déroule au mieux pour les exposants et qu'ils soient accueillis  dans l'esprit convivial de 

COLOMBIER. Le 27 Avril à 19 heures, à la Salle des Fêtes de LABADIE réunion préparatoire et en fonction de 

chacun, comme chaque année, nous recherchons des bénévoles que nous souhaitons nombreux.... 

*Le  19 Mai  -Petit Théâtre de Colombier avec la pièce POIVRE DE CAYENNE 

le 19 Mai, LE PETIT THEATRE DE COLOMBIER, produira sur scène Poivre de Cayenne, mise en scène d'ALAIN 

CONNANGLE, 2 Acteurs locaux, mais connus, méconnus en vérité. 

*Le  02 Juin -Randonnée Vigneronne 

La Randonnée Vigneronne aura lieu Samedi 02 Juin R.D.V: à 15h30 Salle des Fêtes de LABADIE 

UN MOMENT EN FAMILLE AUTOUR DU VIGNOBLE 

Randonnée dégustation : Adulte  5 euros 

Enfants de 6 à 11 ans : Gratuit, et encadrés 

Dès 20 heures, repas campagnard (15 euros), les propriétaires viticulteurs vous vendront leur vin sur place (sur 

réservation) par télèphone 05.53.58.32.42. ou01-60-11-98.66 

Concert ; avec HOLLON (pop folk) Groupe Le Big bazard (Ska Roots) Cathy pour la Chanson Française 

Cette Année le CFAA DE MONBAZILLAC accompagnera le Foyer pour les animations de la Randonnée. 

*Le 02 Septembre Concours de Pêche 

Une erreur pour la date du concours de  pêche ce sera le dimanche 2 Septembre et non le Samedi 1er Septembre. 

 

 

 

 

 
 

BROCANTE DU 08 MAI 
La BROCANTE du 08 Mai se prépare avec tous les évènements du Printemps de Colombier. Les Bulletins 

d'inscription incluant les règlements seront envoyés prochainement.  Nous voilà tous repartis vers ces 

belles manifestations conviviales. Alors, à bientôt et merci à tous de nous rejoindre 

 
 

LE ROSEAU ISSIGEACOIS 
Le concours de pêche du dimanche de pâques s’est bien déroulé malgré le mauvais temps, les enfants 

étaient au rendez-vous au nombre de 15. 40 Kg de truites on était lâchées pour cette occasion. 

Résultats du concours 

Classement des 8,11 ans 

1er Decoly avec 21 truites a remporté une coupe et un lancer 

2e Prevost avec 12 truites a remporté une coupe et une canne à pêche 

3e Chatras avec 10 truites a remporté une coupe et une entre à Aqua Parc 

Classement des 3,7 ans 

1e Consoli avec  11 truites a remporté une coupe et une canne à pêche 

2e Chansard avec  9 truites a remporté une coupe et une entre à Aqua Park 

3e Bellanger avec 7 truites a remporté une coupe et une trousse avec des crayons  

Tous les autres participants ont été récompensés avec divers lots. Une tombola été réalisée avec un 

grand succès.  Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont contribué à l’organisation de ce 

concours, et tous les généreux donateurs pour les lots. 

Remerciements 

Le président de la boule lyonnaise Mr Jeante et sa compagne, L’UAI, la Mairie, le Conseil Général, la 

Fédération de Pêche de la Dordogne, et tous les commerçants qui se reconnaîtront. 

Le Bureau du Roseau  Issigeacois 

 

ASSOCIATION « LES TRI TOUT » 
VISITE DE JARDIN 

Après le succès du troc de plantes du dimanche 22 avril, notre section « Déchets compostés, jardins 

magnifiés », poursuit sur le principe de l’échange convivial et organise différentes visites de jardin. 

Notre premier rendez-vous : une visite de jardin avec atelier de préparation d’engrais naturels (purin 

d’ortie, de consoude...) le SAMEDI 06 MAI de 13h30 à 17h, chez M. TAFFEIN Raymond, à St Aubin 

de Lanquais.Pour plus de renseignements, contacter Mme UTEAU Nadège : 05 53 24 59 34 ou 

nadtai@orange.fr 

 

PLAISANCE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

COLOMBIER 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ISSIGEAC 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La Petite Gazette MAI 2012 – 276ème Edition 

SOCIÉTÉ DES COURSES 
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ASSOCIATION LES AMIS DE L’EGLISE 
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ASSOCIATIONS – LOISIRS – ACTIVITES 
Les Amis de l’école : tel : 06 70 61 55 24 

Club Déco :  

Tous les mercredis soirs de 20h15 à 22h30, à la salle des fêtes, nous vous proposons des ateliers de 

scrapbooking (des techniques, des pages, des mini- albums), ou du scrap déco home déco, ou du loisir 

créatif selon les demandes des participantes. 

Si vous aimez créer échanger, venez nous rejoindre. 

Renseignements : Valérie : tel : 06 65 87 58 89 

Comité des fêtes (Lou Fiestou) : tel : 06 19 81 50 52 

Croquant danse 24 : danses de loisirs, les mardis soirs, pour les adultes, de 19h à 22h ; le mercredi 

après midi (de 14h à 16h) pour les enfants dans la salle des fêtes ; tel : 06 73 82 72 75. 

Club de gym : 

Deux cours : « GYM DOUCE» : les mardis et jeudis matins de 9h30 à 10h30 à la salle des fêtes.  

Sur ces deux cours hebdomadaires, il y a un cours classique, et un cours avec matériel : élastiques, 

haltères, balles, ballons… 

Pour tout renseignement contacter Séverine Garcin au cabinet de kiné et ostéopathie de Bouniagues  au 

: 05 53 22 89 05. 

Pétanque 

Football 

Renseignements au football club de Monbazillac 05 53 22 49 54   

Site : http://fc-monbazillacsigoules.footeo.com 
 

ASSOCIATIONS « LES AMIS DE L’ECOLE » 
Le vide-greniers de Bouniagues organisé par les amis de l’école aura lieu le 20 mai ; pensez à vous 

inscrire ! 

VIDE GRENIERS 
Organisé par « Les Amis de l’Ecole » 

DIMANCHE 

20 MAI 

BOUNIAGUES 

12 km de BERGERAC RN21 Dir AGEN 

 

Restauration sur place : buvette, sandwichs, plateaux 

repas 

Emplacement : 2 euros le mètre 

 

Inscriptions:05-53-63-90-31 ; 05-53-24-54-23 

(ap 18h)  05-53-61-79-89 ; 06-09-39-21-70 
 

BOUNIAGUES 
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AÎNÉS RURAUX 
 

Compte rendu des activités du mois de mars /avril 2012 
 

*Mardi 27 mars : Les beloteurs du mardi se sont retrouvés à la maison de retraite Yvan Roque pour une 

belote avec les résidents. Merci à Madame la Directrice pour son accueil. 

*Vendredi 30 mars : Concours départemental de belote à Boulazac. Une centaine d’équipes ont participé 

dont 9 équipes d'Issigeac. 6 équipes se sont trouvées dans les 20 premières. Félicitations à tous. 

*Mercredi 4 avril : Réunion du secteur animée par le Président Départemental Monsieur Alain Cournil et 

Monsieur Durupt J CL. Administrateur Départemental à la salle des fêtes d'Issigeac. Bonne 

participation du Conseil d'Administration du club avec la présence des Présidents(es) accompagné(e)s 

des clubs d’Eymet, Faux, Sigoulès, Ste Sabine, Cours de Pile. Beaumont et Molières étaient absents. 

Le thème consistait à faire connaissance avec les clubs du secteur, de nombreuses questions ont été 

posées au Président. 

*Mercredi 11 avril : Belote inter clubs à Monsaguel. 52 équipes se sont confrontées dans une ambiance 

conviviale et amicale. 

*Jeudi 12 avril : Salle des fêtes de Monsaguel à 12 heures repas préparé par des bénévoles du Club ; 

«  Autour du cochon ». Ce repas a été animé par le Magicien Cyril qui a apporté l’illusion et le rêve par 

des tours magiques spectaculaires. Le repas, très apprécié, s’est terminé dans une ambiance conviviale. 

Merci à tous les participants et bénévoles qui ont préparé cette journée. Encore un grand merci ! 

 
Activités à venir 

 
* Mercredi 9 mai : Belote inter clubs à Monsaguel 14 heures. 

* Vendredi 1er juin : Invitation au repas du tournoi de belote à Monsaguel. Repas animé par les Aînés 

Ruraux les «  Tamalou et Bobola ». Accueil à partir de 9 heures pour les beloteurs inscrits, café, 

gâteaux - début du concours à 9h30. Les beloteurs non-inscrits seront les bienvenus pour beloter entre 

amis. Prix de la journée 20 euros. Inscriptions et réservations avant 25 mai 2012 au 05 53 58 70 83 ou  

06 89 66 58 73  ou  05 53 61 11 54  ou  05 53 58 73 03. 

*Le vendredi 22 juin : Une journée découverte en Corrèze (le Musée de l'accordéon et le Musée des 

Armes à Tulle). Départ au parking chez Alain à 6 heures en car grand tourisme. 9 heures : accueil pour 

le petit déjeuner dans un cadre agréable et confortable par l'animateur de Florilège avec présentation 

des dernières nouveautés (sans obligation d'achat). A 12h30 repas au restaurant. Après le déjeuner 

départ pour Tulle pour les deux visites. Prix de la journée 26 euros par personne, inscriptions avant le 

10 juin 2012 au 05 53 58 70 83 ou 06 89 66 58 73. 

*Le voyage pour la Bretagne est annulé à cause du manque de participants. 

*Après quelques sondages effectués le PUY du FOU a été retenu - 3 jours et 2 nuits du jeudi 30 août 

au samedi 1er septembre. Pour tout renseignement : 05 53 58 70 83.  

 
 

Pour information 

La Prévention Routière, Comité Départemental de la Dordogne, vous propose des stages gratuits pour 

les membres d'une association d'un club du 3°âge, ou autre, un stage de recyclage appelé <VIVRE ET 

CONDUIRE> destiné en priorité aux conducteurs titulaires du permis de conduire depuis au moins 20 

ans ou ayant plus de 50 ans. Ces stages sont gratuits pour les participants et financés en partie par la 

Préfecture dans le cadre du Plan Départemental 

[url=http://www.servimg.com/image_preview.php?i=3056&u=12009871][img]http://i40.servimg.com/u/f

40/12/00/98/71/rosesd10.gif[/img][/url] d'Actions de Sécurité Routière. Ils se déroulent sur une 

journée (9h-12h/ 13h30 -16h30) à la salle des fêtes d'Issigeac et sont organisés par groupe de 12 à 20 

personnes. Pour tout renseignement appeler le 05 53 58 70 83 ou 06 89 66 58 73. 

 

Le Président René LINDMANN 
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EXPOSITION 

Les Artistes du Canton 
Du 15 avril au 28 mai les artistes du canton exposent dans les salles du Caveau : Marie Hélène 

ANSELMINO, Carole ARNAUD, Nicole BARRIERE, Colette BEAU, Odette DALOZE, Maryvonne 

DELPIT, Arlette FAURE, Jean LACOSTE, Jean MANŒUVRE, Monica MELINSKY, Thérèse MOSER, 

Martine PEYRAT, Elisabeth REICHE-HOEFGEN, Jeannine ROULET, Patricia TOURRES, Benoit 

WELTER. 
PROCHAINES MANIFESTATIONS 

Marché aux Fleurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Printemps des Bastides 
Contes populaires de Palestine – Praline GAY-PARA 

Conteuse d’aujourd’hui, Praline Gay-Para mêle le traditionnel et le contemporain 

à travers des récits de vie. 

DIMANCHE 3 JUIN A 17H00 A LA SALLE DES FETES DU CHATEAU 

A 18h30 restauration possible : à la découverte de la cuisine de la Palestine 

Foire aux Disques et à la Bande Dessinée 
Les 23 et 24 juin, l’Office du Tourisme organise la Foire aux Disques et à la Bande Dessinée. 

 

Office de tourisme du Canton d’Issigeac  

Place du Château – 24 560 ISSIGEAC 

Tél. / Fax: 05.53.58.79.62     - 

ot.issigeac@orange.fr / www.issigeac.fr 

 

 

 

 

 

                  QUOI DE NEUF À L’OFFICE DE TOURISME 
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      QUOI DE NEUF À L’OFFICE DE TOURISME - SUITE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


